
 

 

 

 
STRUCTURE MULTI-ACCUEIL  « LES P’TITES CANAILLES » 

 
 
 
2 rue du Coq-hardi 
86280 Saint-Benoît 
Tel : 05.49.37.38.37 

Fax : 05.49.58.67.41 
 
Directrice : Madame MONDON 
 
Cette structure est un établissement communal réservé aux habitants de Saint-Benoît.  
Sa capacité d’accueil est de 35 enfants. 
 
 
Peuvent être accueillis : 
 

 de façon régulière et pendant la journée, les enfants ayant moins de trois ans accomplis, dont les 
parents justifient d’une activité régulière à temps complet ou partiel, aux horaires suivants : tous les 
jours sauf les samedis, dimanches et jours fériés, du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15. 

 

 de façon occasionnelle, pendant la journée également, les enfants ayant moins de trois ans accomplis 
aux horaires suivants : tous les jours sauf les samedis, dimanches et jours fériés du lundi au jeudi de 
8h30 à 12h et de 14h à 18h et le vendredi de 8h 30 à 12h et de 14h à 17h. Cet accueil occasionnel se 
fait sur les plages laissées libres par l’accueil régulier. Il est prioritairement réservé aux familles 
résidant sur la commune. 

 
 
L’encadrement des enfants est assuré par : 
 

 une directrice, infirmière et puéricultrice diplômée d’Etat, 

 deux éducatrices de jeunes enfants, 

 3 auxiliaires de puériculture référents : un référent « bébés », un référent « moyens » et un référent 
« grands », 

 une auxiliaire de puériculture complétant les changements de personnel, 

 un agent titulaire du C.A.P. Petite Enfance, 

 un agent faisant fonction d’auxiliaire de puériculture. 
 
Toute l’équipe aide l’enfant à se construire et à se sociabiliser en l’accompagnant dans les apprentissages de 
l’autonomie. Le déroulement d’une journée à la crèche est organisé de façon à respecter au mieux le rythme 
des enfants tout en proposant de multiples activités. 
Le fil conducteur du projet d’éveil  est l’ouverture sur d’autres cultures. 
 
Pour élargir l’horizon des petits, la structure « Les P’tites Canailles » a mis en place des échanges selon les 
opportunités : 

http://www.ville-saint-benoit.fr/pages/fr/ville_citoy/action_sociale/deroulement-creche.htm


 

 L’éveil musical permet de développer attention et qualité d’écoute 

 Un lien avec la bibliothèque municipale, 

 Visite et pique-nique à la ferme, 

 Promenades encadrées sur les bords du Clain, en ville lors d’occasions précises… 

 Echanges intergénérationnels.  
 
 
Les repas : 
 
Dans la cuisine de la crèche, Monsieur Stéphane BESSETTE prépare les 35 repas journaliers mis en place par 
Madame MONDON 
 
 
Période de fermeture : 
 
La structure ferme ses portes 5 semaines durant l’été à partir de la mi-juillet, une semaine entre Noël et le 1er 
janvier et le vendredi de l’Ascension.  
 
 
Tarifs : 
 
Les tarifs de la structure sont fixés à partir d’un barème national défini par la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales, établi en fonction des ressources annuelles du ménage et de la composition de la famille. 
 
 
Pièces à fournir : 
 
Un dossier est constitué pour chaque enfant qui intègre la structure. Un certain nombre de pièces et de 
renseignements sont alors nécessaires : 
 

 l’adresse, le numéro de téléphone du domicile des parents, les numéros de portables 

 l’adresse et le numéro de téléphone de leur lieu de travail, 

 le carnet de santé de l’enfant, 

 le nom du médecin traitant, 

 le nom et le numéro de téléphone d’une personne de référence pouvant être appelée en cas 
d’absence des parents, 

 une autorisation d’opérer, 

 le numéro d’allocataire à la Caisse d’Allocations Familiales, 

 les numéros d’assuré social des parents, 

 les bulletins de salaire du trimestre précédent l’admission et le dernier avis d’imposition sur les 
revenus, 

 pour les non salariés, l’évaluation des bénéfices établie par leur comptable, 

 pour les étudiants, un justificatif de leur situation, 

 pour les personnes au chômage, une pièce justifiant de la perception d’une allocation (ASSEDIC…). 
 

 


